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Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure

M.  a demandé au tribunal administratif de Lyon d’annuler l’arrêté 
du 15 février 2023 par lequel la préfète du Rhône a refusé de lui délivrer un titre de séjour, 
l’a obligé à quitter le territoire français et a fixé le pays de destination et d’enjoindre à 
la préfète du Rhône, à titre principal, de lui délivrer une carte de séjour temporaire portant 
la mention « vie privée et familiale » et, dans l’attente, une autorisation provisoire de séjour 
l’autorisant à travailler et, à titre subsidiaire, de réexaminer sa situation.

 
Par un jugement n° 2304099 du 5 octobre 2023, tribunal administratif de Lyon a rejeté 

sa demande.

Procédure devant la cour

I. Par une requête enregistrée le 14 décembre 2023 sous le n° 23LY03855, 
M. , représenté par Me Rodrigues, demande à la cour :

1°) d’annuler ce jugement et l’arrêté attaqué ;
2°) d’enjoindre à la préfète du Rhône, à titre principal, de lui délivrer une carte de séjour 

temporaire portant la mention « vie privée et familiale » dans un délai d’un mois à compter de 
la notification de l’arrêt et, dans l’attente, une autorisation provisoire de séjour l’autorisant 
à travailler, dans un délai de huit jours à compter de la notification de l’arrêt, à titre subsidiaire, 
de réexaminer sa situation dans un délai d’un mois à compter de l’arrêt et de lui délivrer 
une autorisation provisoire de séjour l’autorisant à travailler, dans un délai de huit jours à compter 
de la notification de l’arrêt ;
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3°) de mettre à la charge de l’État le paiement d’une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que :
– il est né le  2001 et entré en France le 9 octobre 2017 ; 
– le jugement est irrégulier ; il est insuffisamment motivé faute de démontrer en quoi 

l’acte de naissance qu’il a produit était dépourvu d’authenticité, alors même que la police de 
l’air et des frontières l’a déclaré conforme ; le tribunal a omis de statuer sur le moyen tiré de l’
erreur de fait et de l’erreur de droit, et de la violation du droit à l’identité qui lui étaient soumis à 
l’encontre de la décision préfectorale de refus de séjour et de l’obligation de quitter le territoire, 
faute notamment de se prononcer sur la nécessité de saisir les autorités ivoiriennes ou de régularité 
de l’expertise osseuse ;

– la décision de refus de titre de séjour est insuffisamment motivée faute de donner 
les raisons qui ont fait que les documents d’état civil ont été écartés ;

– elle est entachée d’un défaut d’examen particulier, l’administration s’étant crue liée 
par l’arrêt de la Chambre spéciale des mineurs ;

– elle est entachée d’une erreur de fait et d’une erreur de droit aux regard des exigences 
de l’article L. 811-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ayant eu 
une influence sur ses demandes de titre de séjour sur le fondement des articles L. 423-22 
et L. 423-23 du même code en ce que la préfète a remis en cause la date de naissance qu’il a 
déclarée ; les documents présentés ne sont pas manifestement falsifiés et ont été pris 
en compte pour la remise de documents d’identité ; en cas de doute, le préfet aurait dû saisir 
les autorités ivoiriennes ; 

– elle s’est crue liée par l’arrêt de la Chambre spéciale des mineurs du 3 septembre 2019 ; 
les incohérences ou irrégularités relevées par cette dernière sont injustifiées ; l’expertise osseuse 
est irrégulière et ne rend pas précisément compte de son âge réel ; 

– il y a une violation du droit à l’identité de jeune majeur au sens de l’article 8 de 
la convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

– elle méconnaît l’article L. 423-23 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile, l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation de 
sa situation ; sa réussite scolaire et ses perspectives d’emploi comme sa capacité d’insertion 
en justifient ; les liens avec son pays d’origine sont très limités ; 

– elle est entachée d’une erreur de droit dans l’application de l’article L. 423-22 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et la préfète a fait 
une inexacte application de ces dispositions ; une erreur manifeste d’appréciation a été commise ; 

– elle est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation dans l’application de 
l’article L. 435-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

– la décision portant obligation de quitter le territoire français est illégale compte tenu 
de l’illégalité de la décision de refus de titre de séjour ;

– elle méconnaît l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales ;

– la décision fixant le pays de destination sera annulée par voie de conséquence 
de l’annulation de la décision portant obligation de quitter le territoire français.

La requête de M.  a été communiquée à la préfète du Rhône qui n’a pas produit 
d’observations.

La demande d’aide juridictionnelle de M.  a été rejetée par une décision 
du 15 novembre 2023 du bureau d’aide juridictionnelle près le tribunal judiciaire de Lyon 
(section administrative d’appel).
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II. Par une requête enregistrée le 6 mars 2024 sous le n° 24LY00619, M. , 
représenté par Me Rodrigues, demande, sur le fondement de l’article R. 811-17 du code de justice 
administrative, le sursis à exécution du jugement attaqué.

Il soutient que :
– son éloignement du territoire aurait des conséquences difficilement réparables pour 

son employeur et lui ;
– l’arrêté contesté est illégal pour les mêmes motifs que ceux invoqués à l’appui de 

sa demande d’annulation ci-dessus.

En application de l’article R. 611-8 du code de justice administrative l’affaire a été 
dispensée d’instruction.

Vu les autres pièces du dossier ;
– la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ;
– le code civil ; 
– le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
– la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée ;
– le code de justice administrative ;

Le président de la formation de jugement ayant dispensé le rapporteur public, sur 
sa proposition, de prononcer des conclusions à l’audience.

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;

Après avoir entendu au cours de l’audience publique :
– le rapport de M. Picard, président de chambre ;
– et les observations de Me Rodrigues pour M.  ;

Considérant ce qui suit :

1. Les requêtes de M.  aux fins d’annulation de l’arrêté contesté et 
de sursis à exécution du jugement attaqué concernent un même ressortissant étranger et ont fait 
l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un même arrêt.

2. Aux termes de l’article L. 423-22 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile : « Dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou s'il entre dans 
les prévisions de l'article L. 421-35, l'étranger qui a été confié au service de l'aide sociale 
à l'enfance ou à un tiers digne de confiance au plus tard le jour de ses seize ans se voit délivrer 
une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » d'une durée d'un an, 
sans que soit opposable la condition prévue à l'article L. 412-1. / Cette carte est délivrée 
sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la formation qui lui a été prescrite, 
de la nature des liens de l'étranger avec sa famille restée dans son pays d'origine et de l'avis 
de la structure d'accueil ou du tiers digne de confiance sur son insertion dans la société 
française. ».

3. Par ailleurs, aux termes de l’article R. 431-10 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile : « L’étranger qui demande la délivrance ou le renouvellement 
d’un titre de séjour présente à l’appui de sa demande : / 1° Les documents justifiants de 
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Article 3 : Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête n° 24LY00619.

Article 4 : L’État versera à M.  une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à M. , au ministre de l’intérieur et 
des outre-mer et à la préfète du Rhône.

Délibéré après l’audience du 25 avril 2024 à laquelle siégeaient :
M. Picard, président de chambre ;
Mme Duguit Larcher, présidente assesseure ;
M. Chassagne, premier conseiller.

  
Rendu public par mise à disposition au greffe le 16 mai 2024.

Le président, rapporteur,

V-M. Picard

La présidente assesseure, 

A. Duguit-Larcher

La greffière,

A. Le Colleter

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur et des outre-mer en ce qui 
le concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies 
de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition, 
La greffière,




